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La présente note faite l’objet d’une actualisation de la note LS284-13 du 18/11/2013 

suite à l’adoption de la loi de finances 2014 

La  3ème loi de finance rectificative pour 2012 modifie, à compter du 1er janvier 2014, les trois 

principaux taux de TVA : 

- Le taux réduit de 5,5% reste à 5,5% 

- Le taux réduit de 7% est porté à 10% 

- Le taux de 19,6% est à 20% 

 

La CCVF met à votre disposition le flash de Coop de France sur ce sujet, complété par 

l’application pour les caves coopératives et leurs unions.  

La CCVF rappelle les différents taux de TVA applicables aux produits : 

- Raisins : 7% jusqu’au 31 décembre 2013 et 10% à compter du 1er janvier 2014 

- Moûts : maintien à 5,5% au 1er janvier 2014 

- Vin : 19,6% jusqu’au 31 décembre 2013 et 20% à compter du 1er janvier 2014 

 

Les nouveaux taux ne s’appliquent qu’aux opérations dont le fait générateur intervient à 

compter du 1er janvier 2014. Le fait générateur pour les taux à 10% et à 20% est la date de 

livraison. Pour les prestations de service, c’est l’achèvement de la prestation qui est le fait 

générateur. 

 

Exemples : 

Le taux de 7% continue à s’appliquer produits apportés avant le 1er janvier 2014. En 

conséquence, et à titre d’exemple, les apports de raisins des années précédentes payés en 

2014 restent au taux de 7%. La date de livraison détermine le taux applicable. 

Le taux de 20% s’appliquera aux produits livrés à compter du 1er janvier 2014. En conséquence, 
et à titre d’exemple, les vins livrés par la coopérative en décembre 2013 restent soumis au 
taux de 19,6%. La date de livraison détermine le taux applicable. 
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